
FPT-3 
 École secondaire des-Studios

Liste des effets scolaires - 2025-2026 
Veuillez ne tenir compte que des matières concernant votre enfant. 

Matériel pédagogique 

Frais généraux 

Activités étudiantes 11,00 $ 

Carte étudiante 2,50 $ 

Transport 15,00 $ 

Agenda 9,00 $ 

Surveillance de dîneur 110,00 $ 

(Total partiel #1) 147,50 $ 

Cours de base 

Autonomie Reprographie Autonomie reprographie 5,00 $ 

Français Reprographie Français reprographie 5,00 $ 

Géographie Reprographie Géographie reprographie 5,00 $ 

Insertion 

professionnelle 
Reprographie Insertion professionnelle reprographie 5,00 $ 

Mathématique Reprographie Mathématique reprographie 5,00 $ 

Préparation au 

métier 
Reprographie Préparation au métier reprographie 5,00 $ 

(Total partiel #2) 30,00 $ 

Grand total 

(Sommes totaux partiels #1-2) 177,50 $ 

* Un formulaire de désistement sera disponible lors du paiement. Pour la 
surveillance des dîneurs, veuillez prendre note que vous pouvez vous dispenser de 
ce frais uniquement si votre enfant ne sera jamais présent à l’école lors de la 
période du dîner.

Vous pouvez vous présenter le 19 et 20 août au secrétariat de l'école entre 8h30 
et 16h pour payer la totalité de cette facture. CARTE DE CRÉDIT OU DÉBIT. Les 

paiements en ligne avec votre institution bancaire est également une option. 



Liste des fournitures scolaires

Matière Article Qté Remarque 

Frais généraux 

Cahier de type Canada 2 

Calculatrice 1 

Cartable 1 3" 

Ciseaux 1 

Écouteur avec fil 1 

Crayons à la mine 6 HB 

Crayon surligneur 2 Couleurs différentes 

Étui à crayons 1 

Feuilles mobiles 50 

Gomme à effacer 2 

Index séparateur 8 

Règle 1 

Ruban correcteur 1 

Sac d’école 1 

Souliers de course qui ne 

marquent pas le sol 
2 

Soulier de course /Bottes de sécurité 

AU BESOIN 

Stylo de couleur bleu, rouge ou 

noir 
2 1 rouge, 1 bleu ou noir 

Vêtements d’éducation physique 1 

Cadenas 1 

Les articles réutilisables de l’an dernier sont recommandés. 
Il se pourrait que certains effets doivent être renouvelés en cours d’année scolaire. 
Ces marques et modèles sont inscrits à titre indicatif seulement. 
Il n’y a toutefois aucune obligation de se procurer ces marques et modèles. 


